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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Depuis de nombreuses semaines, les manifestations d’opposition à la 
politique gouvernementale sont émaillées d’incidents dont la gravité est 
allée crescendo et n’est plus acceptable. Du simple refus d’obtempérer à 
l’ordre de dispersion, au pillage, à la dégradation de biens publics et privés 
jusqu’à l’agression des forces de l’ordre, chaque cortège fait désormais 
l’objet d’infiltrations par des individus déterminés, organisés et lourdement 
équipés. La dissimulation du visage est ainsi la prémisse d’actes graves 
allant jusqu’à la tentative d’homicide volontaire. À l’heure où la majorité 
des manifestations se terminent par des débordements, puis des 
affrontements d’une violence inédite, nous devons, plus que jamais, 
réaffirmer l’autorité républicaine. 

Or, en l’état actuel du droit, la dissimulation du visage au sein ou aux 
abords d’une manifestation ne relève que du cadre réglementaire de la 
contravention de 5ème classe. Compte tenu de la gravité des faits commis, il 
est donc proposé de créer un délit de dissimulation volontaire du visage 
dans les manifestations publiques. Peu dissuasive jusqu’à présent, la 
sanction envers les individus cagoulés doit être renforcée jusqu’à un an 
d’emprisonnement et 15 000 euros d’amende. Face au recul actuel de 
l’autorité républicaine, nous ne pouvons continuer de laisser des individus 
cagoulés mettre en danger nos forces de l’ordre et s’en prendre aux biens 
publics et privés. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le chapitre Ier du titre III du livre IV est complété par une section 8 
ainsi rédigée :  

« Section 8 

« De la dissimulation illicite du visage à l’occasion 
de manifestations sur la voie publique 

« Art. L. 431-31 – Le fait pour une personne, au sein ou aux abords 
immédiats d’une manifestation sur la voie publique, de dissimuler 
volontairement son visage afin de ne pas être identifiée dans des 
circonstances faisant craindre des atteintes à l’ordre public est puni d’un an 
d’emprisonnement et 15 000 € d’amende. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
manifestations conformes aux usages locaux ou lorsque la dissimulation du 
visage est justifiée par un motif légitime.  

« Art. L. 431-32 – Les personnes physiques coupables de l’une des 
infractions prévues par l’article L. 431-31 encourent également les peines 
complémentaires suivantes :  

« 1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 ;  

« 2° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27, 
d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou 
sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction 
a été commise ;  

« 3° L’interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans 
au plus, une arme soumise à autorisation. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




